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Ordre du jour

Accord-cadre du 21 octobre 1994 entre les États-Unis d’Amérique et la République populaire démocratique
de Corée
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La séance est ouverte à 19 h 15.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

Accord-cadre du 21 octobre 1994 entre les États-Unis
d’Amérique et la République populaire démocratique
de Corée

La Présidente (interprétation de l’anglais): Je vou-
drais informer les membres du Conseil que j’ai reçu des
représentants du Japon et de la République de Corée des
lettres dans lesquelles ils demandent à être invités à partici-
per à la discussion sur la question inscrite à l’ordre du jour
du Conseil. Selon la pratique établie, je propose, avec
l’assentiment du Conseil, d’inviter ces représentants à
participer à la discussion, sans droit de vote, conformément
aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du
règlement intérieur provisoire du Conseil.

Puisqu’il n’y a pas d’objection, il en est ainsi décidé.

Sur l’invitation du Président, M. Maruyama (Japon) et
M. Chong-Ha Yoo (République de Corée) prennent
place à la table du Conseil.

La Présidente(interprétation de l’anglais): Le Con-
seil de sécurité va maintenant aborder l’examen de la ques-
tion inscrite à son ordre du jour.

Le Conseil de sécurité se réunit conformément à
l’accord auquel il est parvenu lors de ses consultations
préalables.

À l’issue des consultations entre les membres du
Conseil de sécurité, j’ai été autorisée à faire la déclaration
suivante au nom du Conseil :

«Le Conseil de sécurité rappelle les déclarations
faites par son président les 8 avril 1993 (S/25562),
31 mars 1994 (S/PRST/1994/13) et 30 mai 1994
(S/PRST/1994/28), ainsi que sa résolution pertinente.

Le Conseil réaffirme l’importance cruciale des
garanties de l’Agence internationale de l’énergie
atomique (AIEA) pour l’application du Traité sur la
non-prolifération des armes nucléaires et la contribu-
tion apportée au maintien de la paix et de la sécurité
internationales par les progrès accomplis en matière de
non-prolifération.

Le Conseil note avec satisfaction le cadre agréé
entre les États-Unis d’Amérique et la République
populaire démocratique de Corée en date du 21 octo-
bre 1994, qui constitue un pas en avant sur la voie de
la dénucléarisation de la péninsule coréenne et du
maintien de la paix et de la sécurité dans la région.

Le Conseil note que les parties à l’Accord-cadre
ont décidé 1) de coopérer au remplacement des réac-
teurs modérés par graphite et installations connexes
par des centrales nucléaires à eau légère; 2) de pro-
gresser sur la voie d’une normalisation complète de
leurs relations politiques et économiques; 3) d’oeuvrer
de concert en vue de la paix et de la sécurité pour que
la péninsule coréenne soit exempte d’armes nucléaires,
et 4) d’oeuvrer de concert au renforcement du régime
international de nonprolifération nucléaire.

Le Conseil de sécurité prend acte de la décision
de la République populaire démocratique de Corée,
énoncée dans l’Accord-cadre, de rester partie au Traité
sur la non-prolifération. Il note également que la
République populaire démocratique de Corée a décidé
d’appliquer intégralement l’accord de garanties qu’elle
a conclu avec l’AIEA (INFCIRC/403) dans le cadre du
Traité.

Le Conseil de sécurité souligne que l’accord de
garanties continue d’avoir force obligatoire et demeure
en vigueur, et il compte sur la République populaire
démocratique de Corée pour agir en conséquence. Il
prie l’AIEA de prendre toutes les mesures qu’elle
jugerait nécessaires, à l’issue de consultations menées
avec la République populaire démocratique de Corée,
en vue de vérifier que le rapport initial de la Républi-
que populaire démocratique de Corée sur toutes les
matières nucléaires se trouvant sur son territoire est
exact et complet, pour s’assurer de la stricte applica-
tion de l’accord de garanties conclu avec l’AIEA.

Le Conseil de sécurité note avec approbation que
la République populaire démocratique de Corée a
décidé, aux termes de l’Accord-cadre, de geler ses
réacteurs modérés par graphite et installations con-
nexes, mesure volontaire qui va au-delà de ce qu’exi-
gent les dispositions du Traité et de l’accord de garan-
ties conclu avec l’AIEA.

Le Conseil de sécurité, ayant entendu le Directeur
général de l’AIEA, note en outre que les activités de

2



Conseil de sécurité 3451e séance
Quarante-neuvième année 4 novembre 1994

vérification de l’AIEA concernant cette mesure volon-
taire entrent dans le champ d’application des disposi-
tions en matière de contrôle que renferme l’accord de
garanties conclu entre l’AIEA et la République popu-
laire démocratique de Corée.

Le Conseil de sécurité prie l’AIEA de prendre
toutes les mesures qu’elle jugerait nécessaires en vertu
de l’Accord-cadre pour surveiller le gel.

Le Conseil de sécurité prie également l’AIEA de
continuer à lui rendre compte de l’application de
l’accord de garanties jusqu’à ce que la République
populaire démocratique de Corée s’y soit conformée
intégralement, et de lui faire rapport sur ses activités
liées au contrôle du gel des installations concernées.

Le Conseil de sécurité réaffirme l’importance de
la déclaration conjointe de la République populaire

démocratique de Corée et de la République de Corée
sur la dénucléarisation de la péninsule coréenne, et se
félicite que la République populaire démocratique de
Corée ait décidé de prendre des mesures pour appli-
quer systématiquement ladite déclaration et engager un
dialogue avec la République de Corée, l’Accord-cadre
devant contribuer à créer une atmosphère propice à un
tel dialogue.

Le Conseil restera saisi de la question.»

Cette déclaration sera publiée en tant que document du
Conseil de sécurité sous la cote S/PRST/1994/64.

Le Conseil de sécurité a ainsi achevé la phase actuelle
de l’examen de la question inscrite à l’ordre du jour.

La séance est levée à 19 h 20.
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